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        « Tous à pied à l’école ! » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Lundi 24 juin, sous un soleil radieux, 
nous avons organisé une action "Tous 
à pied à l'école", pour fêter les 2 ans 
du Pédibus et ainsi mobiliser de 
nombreuses personnes pour venir à 
pied à l'école. 
 

Quatre lignes ont été mises en place 
pour rassembler les person-
nes habitant aux quatre coins de 
Franois : 
- la ligne 1, qui part de l'aire de jeux 
rue Champey, a mobilisé plus d'une 
vingtaine d'enfants, 
- la ligne 2, au départ du Carboussot, 
a rassemblé une dizaine d'enfants, 

- la ligne 3, en partance de la Mairie, 
comptait 12 enfants, 
- la ligne 4, située à l'arrêt de bus 
Ginko, à l'entrée de la Félie, a 
rassemblé 12 enfants également, dont 
certains venaient de Chemaudin ! 
 

D'autres familles se sont jointes à 
nous, ainsi que le groupe du 
périscolaire.  
 

Au total, plus d'une soixantaine 
d'enfants, accompagnés de leurs 
parents, se sont réunis, au pied de la 
Vierge rue de l'Oratoire, où ils ont été 
accueillis par Monsieur le Maire et les 

représentants de la Mairie, pour se 
voir offrir un brassard réfléchissant. Ils 
ont continué le chemin en cortège 
jusqu'à l'école, où les enseignants les 
attendaient, ainsi que les membres de 
la municipalité, qui leur ont offert une 
boisson et une viennoiserie, en 
remerciement de leur participation. 
 

Merci à tous les parents qui ont joué le 
jeu, merci à la mairie de nous soutenir 
depuis le début du lancement du 
Pédibus.  
 

Cécile LEBON - Marie TOFFEL 
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           Edito du Maire 

 
 
 
 

Chères Franoisiennes et chers Franoisiens, 
 
C’est avec plaisir que je m’adresse à vous à travers cet 
édito pour partager avec vous les évènements de ce 
premier semestre 2024. 
 
Le conseil municipal a voté en avril le budget pour l’année 
en cours. L’exercice précédent a permis de dégager un 
excédent de fonctionnement de 357 658 €, ce qui est un 
très bon résultat dans la situation économique actuelle où, 
inflation et hausses constantes impactent lourdement le 
budget de fonctionnement. 
 
Malgré cela, le Conseil Municipal a choisi de ne pas alourdir la fiscalité locale et éviter 
ainsi une ponction supplémentaire sur les foyers, les taux actuels des taxes restent 
inchangés en 2024. 
 
Néanmoins, nous continuerons d’investir et d’entretenir notre patrimoine. 
 
 

 LES TRAVAUX 
 
La rénovation des vestiaires du gymnase est terminée à la grande satisfaction des 
sportifs et scolaires. 
 
Celle des vestiaires du club de football a débuté tout récemment. Les travaux sont 
initiés et gérés par la commune. 
 
Le revêtement du terrain multisport est remplacé par une moquette synthétique. 
La réfection des revêtements des chaussées est en partie réalisée. 
 
Les études de rénovation énergétique du groupe scolaire sont en cours pour les 
quatre bâtiments existants avec le service d’aide aux communes du Grand Besançon. 
Ce projet s’inscrit dans une logique de développement durable adapté aux grands 
défis qui nous attendent parmi lesquels celui de réduire notre empreinte carbone et 
construire un cadre de vie ajusté aux changements climatiques. 
 
 

 SECURITE 
 
Des aménagements tests sont en cours route de Chemaudin pour réduire la vitesse 
des usagers et assurer une meilleure sécurité. Les travaux définitifs sont programmés 
pour 2025 par Grand Besançon Métropole et le Conseil Départemental du Doubs. 
 
Tous à pied à l’école : une belle initiative de deux mamans visant à sensibiliser 
l’ensemble des parents d’élèves à se déplacer à pied pour se rendre au groupe 
scolaire.  
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 ANIMATIONS ET FESTIVITES 
 
Le mois de juin aurait dû être particulièrement animé, mais la météo en a décidé 
autrement avec l’annulation ou le report de plusieurs manifestations. 
 
Le 1er juin, la journée portes ouvertes des commerçants de la zone Aux Routes s’est 
déroulée dans une belle ambiance. 
 
Le 03 juin une trentaine d’élèves de CM2 ont assisté au conseil municipal en étant 
attentifs à toutes les décisions prises. 
 
Et en prévision, la fête du village reportée au 14 septembre, les mystères de Franois 
en septembre avec le comité des fêtes et Octobre Rose en association avec la ligue 
contre le cancer aura lieu 12 octobre. 
 
 

 PERSONNEL 
 
Alain BRIOT et Jean-Côme MAURIVARD ont été recrutés comme agents techniques 
suite au départ de Dimitri MANCO dans une autre collectivité et au futur départ en 
retraite de Pascal MICHELOT. Nous leur souhaitons la bienvenue. 
 
Je remercie l’ensemble des élus, le personnel communal, les enseignants, les clubs 
sportifs, les associations, le comité des fêtes et les bénévoles qui, par leur 
dévouement et leur enthousiasme, contribuent à faire de notre commune un lieu où il 
fait bon vivre. 
 
L’été est enfin synonyme de vacances, de farniente, de découvertes et de moments 
festifs en famille ou entre amis.  
 
Ainsi, avec l’ensemble du conseil municipal et du personnel communal, je vous 
souhaite une très belle saison estivale et des instants conviviaux et chaleureux. 
 
Je vous souhaite une bonne lecture. 

 

 

 

 

 

 

Émile BOURGEOIS  
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           Sécurité 
 

Une convention sur la vidéoprotection signée avec la gendarmerie 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune, qui a déployé au total une quinzaine de caméras de vidéoprotection depuis une 
dizaine d’années, vient de signer une convention. Ce qui permettra de donner l’accès direct à la 
vidéo aux forces de l’ordre, et ainsi pouvoir intervenir plus rapidement qu’actuellement. 
 

 
 
 

 
La convention vient d’être 
signée entre la gendarmerie 
et la commune.  

 

Après un démarrage difficile, 
les caméras de vidéo-
protection du village sont 
pleinement opérationnelles.  
 

La société Jet1Oeil de 
Chemaudin et Vaux a pris 
les choses en main et résolu 
les problèmes antérieurs 
concernant cet équipement  
 

Jusqu’à ce jour, la mairie, qui 
dispose d’un serveur d’enre-
gistrement des vidéos, 
devait les consulter puis 
solliciter les services de la 
gendarmerie d’École-Valentin.  
Aujourd’hui la commune a 
signé une convention avec le 

lieutenant-colonel Mathieu, 
responsable en second du 
département du Doubs 
accompagné du comman-
dant Fontenille de la 
compagnie de Besançon 
ainsi que du capitaine 
Eberhar qui dirige la brigade 
d’École-Valentin.  
 

L’objet de cette conven-
tion est de donner l’accès 
direct à ces caméras aux 
services de gendarmerie.  
 

Ce qui leur permettra une 
intervention rapide ainsi 
qu’une vue en direct afin de 
diriger les patrouilles sur 
place.  
 

Un tiers des infractions 
sont résolues grâce à 

l’usage des caméras selon 
les statistiques de la 
gendarmerie.  
 

Les caméras ne servent pas 
seulement pour des infrac-
tions mais sont aussi utiles 
pour retrouver la trace des 
personnes disparues. Ce fut 
notamment le cas à Franois 
l’été dernier.  
 

Seize caméras fonctionnent 
actuellement sur la com-
mune. Quatre autres seront 
bientôt ajoutées à ce parc.  
 

À ce jour, seules les com-
munes d’Ornans, d’École-
Valentin et Franois ont signé 
cette convention. 
 

Est Républicain : Jacques Gayffier 
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   Sécurité 
 

Le stationnement sur le trottoir est interdit 
 

Au regard des nombreuses infractions constatées, il semble que les règles de station-
nement soient encore méconnues. Voici un rappel des dispositions du Code de la route. 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 
 
 
 
 

➔ Stationnement gênant 
 

        Sur une bande d’arrêt d’urgence, 

        En double file, 

        Devant une entrée d’immeuble ou un  

          garage privé, 

        Dans les aires piétonnes ou les zones  

         de rencontre, etc . 
 

 

➔ Stationnement très gênant 
 

        Sur le trottoir, 

        Sur un passage piéton, 

        Sur une voie réservée à la circulation  

          des bus ou des taxis, 

        Sur une zone affectée aux personnes  

         à mobilité réduite, 
        A proximité de toutes signalisations routières  

         Si le gabarit du véhicule masque ces dernières. 
 

 

➔ Stationnement dangereux 
     et retrait de 3 points 
 

        Au sommet d’une côte, 

        A l’approche d’un virage, 

        A proximité d’un passage à niveau.  
 

Enfin, il existe également le stationnement abusif :  

(35 €). Celui-ci consiste en un stationnement de plus  

de 7 jours au même endroit. 

 

 

Le stationnement sur trottoir est interdit. 
 

Que le véhicule soit complètement sur le trottoir 
ou simplement à cheval sur la chaussée avec une 
place suffisante laissée aux piétons, la règle reste 
la même.  
 

Le stationnement doit se faire chez soi ou 
sur les aires de stationnement.  
 

Cependant le code de la route laisse la possibilité 
de stationner sur la chaussée dans la mesure où 
cela ne gêne pas la circulation et à condition 
qu’une signalisation ne l’interdise pas à droite de 
la chaussée sur une voie  à double sens, et à 
gauche ou à droite sur une voie à sens unique. 
Les contrevenants s’exposent à une amende de 
4e classe de 135 €. 
 

Une idée reçue 
 

Pour certains la méprise vient de l'idée fausse 
qu’il faut stationner le véhicule de telle manière à 
favoriser la circulation des véhicules plutôt que 
des piétons. C’est pourtant bien le contraire.  
 

Sans espace suffisant, un fauteuil roulant ou 
une poussette devront descendre du trot-
toir et circuler sur la route les mettant 
ainsi en danger. Tandis qu'un véhicule 
stationné sur la chaussée pourra, tout au plus, 
réduire le flux de circulation, mais ne 
présentera pas de danger supplémentaire 
pour les usagers. 
 

Face à la recrudescence des stationne-
ments gênants la gendarmerie interviendra, 
sera particulièrement attentive et verba-
lisera les mauvais comportements.  
 

L’amende forfaitaire de 135 € pourra être majorée 
à 575 € si elle n’est pas payée dans les 5 jours. 
De même, en cas d’absence ou de refus du 
propriétaire de déplacer le véhicule, il pourra être 
mis en fourrière.  

 
 
 

Les 3 différentes catégories de 
stationnement gênant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

35 € 

135 € 

135 € 
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  Finances 
 
 

Note de synthèse du budget primitif 2024 
 

 

La note de synthèse du budget primitif 2024 est 
disponible sur le site internet de la commune : 
https://www.franois.fr/category/finances/ 
 
 

Dans un contexte de croissance économique 
faible, d'inflation persistante, le budget 2024 
demeure un budget ambitieux, dynamique. 
 

Les prévisions d'investissement 2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…….. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le conseil Municipal a fixé les priorités pour l'année 2024 :  
- Investissements structurants et Plan pluriannuels. Un des points forts de la commune de 

Franois réside dans sa vision à long terme. Sur la période 2020-2024, la commune a approuvé 
un budget de 1,261 million d'euros pour des investissements structurants. Ces 
investissements dont 548 842 euros prévus pour 2024, sont destinés à renforcer les 
infrastructures et améliorer la qualité de vie des habitants. 
 

- Gestion responsable de la dette : La commune a adopté une approche raisonnée en matière 
d'endettement ce qui a permis de maintenir une capacité de désendettement maîtrisée, 
assurant ainsi une stabilité financière à long terme. 
 

- La vidéoprotection a été développée notamment dans le centre de Franois, plusieurs caméras 
seront installées sur les sites fréquentés, gymnase, école. 

 

- Actions menées en faveur de la transition écologique. Un projet est en cours pour la 
désimperméabilisation et la végétalisation à l’école et nous poursuivons le maillage des pistes 
cyclables et l’aménagement des voiries. 

 

 
 

➔ Le budget investissement 2024 s’équilibre à 
1,39 million d’euros. 
 

➔ Investissements prévus en 2024 : 832 107 €  
 
 
  

 

➔ Recettes d’investissement 2023 :   497 861 € 
 

➔ Dépenses d’investissement 2023 : 787 076 € 
 

➔ Résultat d’investissement 2023 :  - 289 214 € 

 

Investissement par thématique  
 

Repères : Section Investissement 2024 

Repères : Section Investissement 2023. 

Investissements structurants 2024

Etude Vestiaire Foot 3 000 €

Logiciel cantine 5 000 €

Fonds de concours voirie 50 000 €

Batiments scolaires : Revêtement, sanitaire et 

isolation phonique
30 800 €

Aménagement vestiaire, filet et revêtement au 

gymnase, rénovation vestiaire foot, peinture 

gymnase et vestiaire foot

242 572 €

Immeuble de rapport : Lino, divers et toiture 30 000 €

Aire de jeux enfants, toilette publique 65 571 €

Voirie : parking école, arceaux, plate forme, 

chemin de la Combe ou Chaney, panneaux 

historiques

25 000 €

Poteaux incendie et caméra école et gymnase 30 000 €

Débroussailleuse, tronçonneuse, autolaveuse 

et aspirateur gymnase
7 700 €

Véhicule 25 000 €

Matériel informatique : Ordinateur 

psychologue, vidéo projecteur maternelle
800 €

Panneau d'affichage mairie, ordinateurs 

mairie, baie informatique
29 400 €

Tables des associations 3 000 €

Lave-vaisselle et lave-linge 1 000 €

Total 548 842 €

https://www.franois.fr/category/finances/


9 

  Finances  
 

 

Le Compte administratif fonctionnement 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
                                                                                              
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                        
 
 
 
 
 
 

Budget primitif fonctionnement 2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

➔ Le budget fonctionnement 2024 est en sur-
équilibre de 332 930 euros. 
 

Tous les documents financiers sont consultables 
sur le site de la mairie :  
 

- compte rendu du conseil municipal du 8 avril 
2024. 
 

- Budget communal, budgets bois et cimetière. 

 

 
 

➔ Recettes fonctionnement 2023 :  1 662 754 € 
 

➔ Dépenses fonctionnement 2023 : 1 305 096 € 
 

➔ Résultat fonctionnement 2023 :       357 658 € 

Repères : Budget Fonctionnement 2024 

 TAXE FONCIERE BATI 33.22%

 TAXE FONCIERE NON BATI 16.09%

 TAXE D'HABITATION 5.84%

Taux d'impostion 2024

Repères : Section Fonctionnement 2023 
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  Vivre à Franois : Les élus rendent visite aux doyens du village 
 

Le maire et Françoise Gillet, adjointe, ont rendu visite à Louis Rouiller, 97 ans 
 

 
 

Né à La Félie en 1926, il y a toujours vécu. Il 
prend des notes dans son journal depuis 
1956.  
 

Une mine de renseignements sur la météo, la 
vie familiale et locale. Il est la mémoire du 
village.  
 

Toujours très actif, il confectionne ses repas, 

entretient son poulailler et son potager.  
 

 

 

 
 

Émile Bourgeois, et Mme Simon Bouveret, conseillère déléguée, ont rencontré Mme 
Marie-Louise Côte, la doyenne, qui va fêter ses 99 ans dans quelques jours.  

 

Résidante à Franois depuis 1955, elle en 
connaît bien l’évolution.  
 

L’esprit toujours vif, elle se passionne pour les 
mots croisés, les documentaires à la télé et 
apprécie de se promener dans son jardin.  
 

Elle accueille toujours avec plaisir ses petits-
enfants et arrière-petits-enfants dans la 
maison familiale. 
 

Nos doyens ont apprécié ces moments 
d’échange, de partage et de convivialité. 
Nous leur souhaitons des journées 
paisibles à leur domicile entourés de 
l’affection et des attentions de leurs 
enfants. 
 

 

Geneviève Simon Bouvret, responsable du 
CCAS et Jean-Louis Baulieu 1er adjoint ont 
rendu visite à Monsieur Martial Verrier qui a fêté 
ses 101 ans. 
 

Né en 1923, Martial Verrier est bien connu à Franois. 
C’est tout une longue carrière de maréchal-ferrant, 
forgeron, charron et métallier qui a été évoquée lors de 
cette matinée amicale et riche en souvenirs. 
 

Un véritable registre de connaissance sur les techniques 
de l’artisanat rural et sur la vie des villages de Franois, 
Serre les Sapins, Chemaudin et Vaux où Martial exerçait 
son métier avec tant de passion. 
 

L’évolution de l’automobile depuis l’après-guerre nous a 
été rapportée avec de nombreuses anecdotes. 
 

Un Grand Merci à Martial Verrier pour son accueil et son 
amabilité, merci à sa fille Brigitte présente à ses côtés et 
au personnel de la résidence Granvelle.  
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  Journée Portes ouvertes à Franois 
 

Samedi 1 juin, les commer-
çants de Franois se sont 
mobilisés pour faire connaître 
leur entité. 
 

Des femmes et des hommes 
qui interagissent directement 
avec leurs produits, leur 
apportant une superbe valeur 
ajoutée par leurs expériences, 
et leurs connaissances. 
 

Huit commerçants ont parti-
cipé à cette opération, des 
professionnels passionnés 
par leur métier : Maël Eau 
pour les piscines et les spa, 
l'Opticienne, Marie Blachère, 
et Carrefour Market, la crèche 
BB Touty, Côté salon pour la 
coiffure, Cuisine références et 

le Chant des fleurs. 
 

Une visite guidée a été 
proposée sous forme de 
Portes Ouvertes, dans la plus 
grande convivialité. L’objectif 

était de montrer la complexité 
et la qualité du travail réalisé 
au quotidien. Une bonne 
ambiance avec un orchestre 
« Suzy Rock ». 

 

 

            L’APE : La boum de Noël et le vide dressing 
 

 

Le Vendredi 15 décembre l’APE a organisé la 
traditionnelle boum de Noël pour les élèves de l’école 
primaire. Paillettes, strass, boule à facettes et DJ au top, 
l’ambiance était au rendez-vous !  
 
Mis sur leur 31, les jeunes ont fêté comme il se doit la fin de 
l’année et ont fait honneur au buffet de gourmandises 
salées et sucrées préparées par leurs parents.  

 
  
 

 
Une première pour les bénévoles de l’APE, 
grâce aux conseils d’une maman d’élève 
aguerrie à l’exercice, l’APE a organisé, le 
14 juin, un vide-dressing dans le 
gymnase de Franois.  
 

58 particuliers exposants sont venus 
proposer à la vente leurs habits, 
chaussures et accessoires de mode 
inutilisés. Enfants et adultes ont pu 
trouver de quoi refaire leur garde-robe à 
petits prix. Un beau succès pour l’APE, 
qui a loué l’intégralité des emplacements 
disponibles.  
 

Un succès plus mitigé pour les exposants, 
qui n’ont pas vendu à la hauteur de leur 
espérance. Il faut dire que le soleil était de 
sortie. Quoi qu’il en soit, l’APE dispose de 
plusieurs pistes d’amélioration pour une 
éventuelle future édition. 
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La fête des écoles  
 

Le 22 juin 2024, malgré une météo maussade, et 
grâce à l’appui de la mairie et du club de handball 
de Franois, qui ont bien voulu nous mettre à 
disposition le gymnase, l’année a pu finir en 
beauté. 
 

Consécration de plusieurs mois de préparation 
pour les bénévoles, les équipes enseignantes et 
les enfants, la fête s’est ouverte à 11h avec le 
spectacle de danse des maternelles, puis la 
chorale des primaires. 
 

L’APE a ensuite lancé la buvette, l’espace 
restauration et les jeux pour les enfants. Ces 
derniers ont pu profiter des structures gonflables, 
généreusement prêtées par la base de défense 
de Besançon. Ils ont pu tester leur adresse aux 
jeux en bois et à la pêche aux canards, ou encore 
développer leurs talents artistiques à l’atelier 
créatif.  
 

A 13h30, les CM1 de M. Lahaut ont régalé les 
participants avec leur spectacle de danse country. 
La fête de l’école s’est terminée à 15h. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  

Evènement 
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            Le comité des fêtes : la traditionnelle fête de Noël 
 

 
 

La traditionnelle fête de Noël du comité des fêtes de 
Franois a eu lieu le dimanche 17 décembre 2023 à la salle 
des associations. 
 

Au programme de cette fête : 
 

-  Marché de Noël 
 

- Spectacles de Hip Hop, spectacle de magie et de 
sculpture de ballons 
 

-  Animation Knex et Lego 
 

-  Ateliers créatifs pour les enfants 
 

-  Concours de dessin pour les enfants et Tombola pour les 
plus grands 
 

-  Récolte de boites solidaires 
 

mais aussi et surtout rencontre et séance photo avec le 
Père Noël ! 
 
 
 
 

           10 ans d'existence pour le comité des fêtes 
 

 

Pour fêter les 10 ans d’existence du comité des fêtes, tous les bénévoles 
se sont réunis autour d’un repas le dimanche 10 mars à la salle des 
associations. Un moyen de remercier les bénévoles pour leur 
dévouement et leur présence à chaque évènement et ceux qui ont rejoint 
l’équipe en ce début d’année. 
 

           La chasse aux œufs a eu lieu le 7 avril 
 

 

Pour cette nouvelle année, 2 parcours étaient proposés : 
- Le traditionnel parcours enfants avec chasse aux œufs de couleur 
sur le parcours vitae avec des animations créatives sur le thème de 
Pâques. Sur le parcours enfants avaient été également cachés un œuf 
d’or et un d’argent qui permettaient aux enfants qui avaient la chance de 
les trouver de remporter un gros lot supplémentaire en chocolat. 
- Un jeu de piste pour les ados et les adultes avec des énigmes (plus 
ou moins dures) à résoudre qui permettaient de récolter des indices pour 
découvrir qui avait volé l’œuf en chocolat le jour de Pâques. Toutes les 
personnes qui se sont laissées tenter par l’expérience ont trouvé le jeu 
très ludique. 
 

           Les dates à retenir : 
 

- Le dimanche 15 sept 2024 nous organiserons pour la première fois un 
jeu d’enquête dans le village de Franois intitulé « Les Mystères de 
Franois ».  
- Notre traditionnelle fête d’Halloween aura lieu le 27 octobre 2024.  

- La fête de Noël aura lieu le dimanche 15 décembre 2024 
 

N’hésitez pas à rejoindre notre équipe dynamique, contactez-nous : comitedesfetesdefranois@gmail.com  

Belle journée festive et solidaire qui a ravi petits et grands avec un très grand nombre de visiteurs ! Un grand merci 
aux enfants et aux parents qui ont joué le jeu en offrant des boites solidaires que nous avons redistribuées à la 
Croix Rouge et qui ont fait le bonheur d’enfants dans le besoin. 

mailto:comitedesfetesdefranois@gmail.com
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 Solidarité 
 

 

 

LACIM remercie la Mairie pour 

la subvention qu’elle attribue 

pour l’aider à réaliser nos 

projets au Bangladesh. 
 

Chers amis de Franois, Amour cordial 
et salutations chaleureuses de la part 
des habitants du village Nondopur ! 
Nous espérons que vous allez bien et 
que tout va bien de votre côté. C'est la 
fin de l'automne dans notre pays, et 
l'hiver approche progressivement. La 
température a commencé à baisser au 
début du mois de novembre. La 
chaleur extrême est maintenant 
terminée ; nous ressentirons le froid en 
décembre et en janvier. Pendant la 
journée, le soleil fournit suffisamment 
de chaleur, mais les heures de nuit 
sont fraîches avec un peu de brouillard 
et de brume. 

 
Les caractéristiques de nos six 
saisons ont changé, surtout au 
cours des 20 dernières années. 
Nous avons eu une quantité 
importante de pluie en octobre 
dernier, les légumes d'hiver et 
les graines ont été gravement 
endommagés. En conséquen-
ce, nos agriculteurs ont dû 
attendre que les champs de 
culture deviennent propices 
pour semer les graines.  
 

Cette année, nous aurons nos 
légumes d'hiver plus tard que 
d'habitude. Les prix de nos 
produits de base ont considéra-
blement augmenté ; certains ont 
plus que doublé et d'autres ont 
augmenté de 40% à 80% au 
cours des deux dernières 
années.  
 

La vie est devenue plus 
difficile pour les villageois 
pauvres car les prix du riz, du 
poisson et des légumes sont 
beaucoup plus élevés que les 
années précédentes. 
 

Les travailleurs journaliers tra-
versent une période très critique 
avec leurs bas revenus par 
rapport aux prix des marchan-
dises et aux autres dépenses. 
De plus, nous aurons nos 
élections nationales dans la 

première semaine de janvier 
2024. Des grèves ont lieu dans 
tout le pays pour exiger la 
démission du gouvernement 
actuel (qui gouverne depuis les 
15 dernières années) et des 
élections libres et équitables par 
le biais d'un gouvernement 
intérimaire non politique. 
Cependant, le parti au pouvoir 
n'est pas disposé à organiser 
des élections sous un gouve-
rnement non politique. 
 

Shanu Begum (60 ans) de 
notre village vient d'une famille 
extrêmement pauvre. Son mari 
est décédé il y a quelques 
années. Shanu Begum avait 
l'habitude de mendier de porte 
en porte dans les villages. 
Comme elle se trouvait dans 
une situation de détresse et de 
vulnérabilité.  
 

Nous lui avons fourni un 
soutien financier pour acheter 
une chèvre en 2023 afin 
d'améliorer la situation 
économique de sa famille.  
 

Elle prend soin de la chèvre 
avec une grande attention. Elle 
croit que la chèvre lui apportera 
des avantages financiers à 
l'avenir. Elle est très heureuse et 

reconnaissante envers les amis 
de LACIM. 
 

Bhulu Begum (55 ans) de notre 
village, l'une des familles 
pauvres ciblées sur notre liste, a 
perdu une jeune vache à la suite 
d'une infection due à une atta-
que virale. Elle est choquée par 
cet incident car c'était une 
grande perte économique pour 
sa famille. Récemment, nous 
faisons face à un problème avec 
un type de virus qui attaque le 
bétail, en particulier les vaches. 
Certaines vaches de notre 
village et des villages voisins 
sont mortes récemment. Un 
grand merci pour votre soutien 
continu et vos prières en faveur 
de notre population. Vos 
contributions bienveillantes ont 
apporté des changements 
significatifs aux familles de 
nombreux démunis. 
 

Nous prions pour votre bonne 
santé et votre bonheur. 
 
Avec gratitude et les salutations 
les plus cordiales,  
 
Le Comité de développement 
du village de Nondonpur 

 
 

Elle prend soin de la chèvre avec une grande attention. Elle croit 
que la chèvre lui apportera des avantages financiers à l'avenir. 
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Solidarité 
 

 

 

 
 

Voyage au Vietnam Transformé en Engagement altruiste 
“La véritable générosité envers l'avenir réside dans le don du présent."- Albert Camus 
 

Au cœur du village de Franois, 
une histoire inspirante prend 
forme, portée par la générosité 
et l'engagement d'un de ses 
habitants : Monsieur Mairey 
Rémy 36 ans employé au 
CHRU de Besançon.  
 
Ce dernier, habitué des voyages 
en Asie avec sa compagne, a 
récemment entrepris un voyage 
au Vietnam qui a profondément 
marqué sa vie. Parti pour accom-
pagner sa compagne en stage 
d'infirmière, Rémy Mairey a saisi 
l'occasion pour découvrir le pays 
seul. Cependant, ce qui devait 
être une aventure personnelle 
s'est transformée en une aven-
ture altruiste après sa rencontre 
avec un petit orphelinat à 
Saïgon.  
 

Grâce à l'appui généreux de la 
Mairie de Franois, Rémy 
Mairey a pu apporter une aide 
concrète à l'orphelinat, offrant 
des vivres et des jeux aux 
enfants.  
 

Cette action spontanée s'est 
rapidement muée en un engage-

ment à long terme. Déterminé à 
soutenir ces enfants dans le 
besoin, il envisage désormais de 
créer une association pour ren-
forcer son action et mobiliser 
davantage de ressources. Le 
soutien de la mairie n'a pas été le 
seul pilier de cette initiative.  
 

Une amie vietnamienne de 
Rémy, résidant à Saïgon, a été 
d'une aide précieuse pour lui 
faire découvrir cet orphelinat et 
faciliter son implication.  
 

Afin de sensibiliser davantage la 
communauté de Franois à cette 
cause, Rémy Mairey prévoit de 
partager son expérience à 
travers une projection vidéo et un 
échange avec les habitants de la 
commune.  
 

Cette démarche vise à inspirer 
d'autres personnes à s'impliquer 
et à soutenir des projets 
similaires, démontrant ainsi la 
force de la solidarité et de l'action 
collective.  
 

L'histoire de Rémy Mairey nous 
rappelle que parfois, les voyages 
les plus mémorables sont ceux 

qui transforment nos vies et nous 
incitent à agir pour le bien des 
autres.  
 

Sa détermination à soutenir cet 
orphelinat sur le long terme est 
un exemple inspirant de l'impact 
positif que nous pouvons avoir 
lorsque nous unissons nos 
forces pour aider ceux dans le 
besoin.
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           Instantanés   
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les vœux du Maire      Samedi 6 janvier 
 

Les vœux du Maire se sont déroulés dans une très bonne ambiance. (voir photo). Le Maire Emile 
Bourgeois a salué les personnalités présentes : les conseillers Départementaux, le vice-président du 
Grand Besançon, les Maires et les Elus des communes voisines, les représentants des 
administrations, de la sécurité et les associations du monde économique et sportif.  
 

Emile Bourgeois a remercié tous les franoisiennes et franoisiens qui se sont déplacés en nombre. 
Pendant la cérémonie il a aussi salué le travail des élus de la commune, du personnel communal. Il 
a ensuite exposé toutes les activités réalisées en 2023 et les projets pour 2024.  
 

Ce fut aussi l’occasion de rappeler toutes les forces vives de notre village : commerçants, artisans, 
chefs d’entreprise enseignants, les représentants des services publics et de l’ordre public. 
 

Cette cérémonie s’est terminée par le verre de l’amitié préparé par les élus et les commerçants du 
village. 

COLLECTE DECHETS     Le 6 avril 2024 
 

 

La municipalité remercie les participants  

Cette matinée pleine de bonne humeur nous a 
permis de récolter plusieurs sacs de déchets. Cette 
collecte suivie par une dizaine de participants a été 
un moment de convivialité et le pot de 
remerciement prévu par la mairie fut apprécié. 
 

Canettes, bouteilles vides, mégots, emballages de 
nourriture, mouchoirs en papier, verres et 
couverts jetables, chaque jour des déchets sont 
négligemment jetés. 
 

Un vrai problème environnemental. L’objectif de 
cette matinée est de permettre des actions 
d’informations. Les cigarettes et filtres con-
tiennent plusieurs milliers de substances 
chimiques, dont certains sont toxiques pour les 
écosystèmes et la santé. Par exemple : un mégot 
jeté au sol et emporté par les eaux aura toutes les 
chances de rejoindre les mers et les océans. 
Chaque année 7.7 milliards de cigarettes sont 
jetées dans l’espace public. 
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           Instantanés   

 
 
 
 

A la recherche de nouveaux locaux pour 
regrouper les cabinets dentaires de Franois 
et Montferrand le Chateau, la commune a 
cédé le bâtiment de l'ancienne école de la 
Belle Etoile à la société PALOVIC créée pour 
ce projet par les trois dentistes de ces deux 
communes. 
 

Situé entre le centre du village de Franois et 
de la commune de Montferrand le Chateau, 

les patients seront accueillis dans des locaux 
flambants neufs avec une partie totalement 
rénovée aux normes énergétiques actuelles 
et une extension coté route de la Belle Etoile 
et un parking en face du bâtiment. 
 

Le permis de construire a été accordé en fin 
d'année 2023, les travaux sont en cours pour 
une ouverture courant 2025. 

 
 

           Cérémonie du 8 mai 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

L'ancienne école de la Belle Etoile transformée en cabinet dentaire 
 

La cérémonie de commémoration de la victoire 
du 8 mai 1945 des Alliés sur l’Allemagne s’est 
déroulée devant le monument aux morts.  
 

Les habitants se sont déplacés en nombre 
entourés des élus, des anciens combattants et 
des porte-drapeaux. 
 

Lors de cette cérémonie, Monsieur Berthod a 
reçu la médaille de Reconnaissance de la 
Nation pour son engagement au Tchad et pour 
sa carrière militaire. 
 

Les enfants de la classe de Monsieur Lahaut 
ont ensuite chanté « Le chant des 
partisans » et « la Marseillaise ». 
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            Histoire  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

L'arrivée des Allemands à 

Franois et l'occupation 
 

Le 17 juin 1940, à Franois, des voitures et des 
motos allemandes apparaissent sur la place du 
village pour une reconnaissance des lieux. 
Bientôt, le château est occupé. Une 
Kommandantur s’y installe. Du côté de 
l’Oratoire, on aperçoit une colonne allemande 
atteindre le carrefour. Des officiers vont frapper 
à la porte de la maison Bessot et décide de la 
réquisitionner. La famille doit quitter les lieux et 
comme des millions de Français partir sur les 
routes de l’exode.   
 

Sur la place du village, accroché à un mât, le 
drapeau à croix gammée flotte près de l’entrée 
du château. Des soldats surveillent la rue 
principale. Pour s’aligner sur l’Allemagne, on 
avance les pendules d’une heure. Un couvre-feu 
est instauré : dès 22 h pas de sortie (sauf 
autorisation spéciale) ; chacun doit fermer ses 
volets et veiller à ce qu’aucune lumière ne filtre 
au-dehors. 
 

Les réquisitions, programmes 

scolaires 
 

Plusieurs maisons sont réquisitionnées durant 
quelques mois dont le Château et la Maison 
Bessot. 
Au début de l’occupation, les Allemands, 
victorieux, ont une attitude relativement correcte 
avec les habitants.  Vers la fin de la guerre, leur 
comportement change, si bien que la popu-
lation craint des représailles en cas de 
désobéissance. 
Beaucoup de chevaux sont réquisitionnés. 
Certains agriculteurs cachent les leurs dans le 
bois de Vaux. Meubles, lampes, vaisselle, linge, 
vélos… tout intéresse l’Occupant ! Aucun 
habitant n’a le droit de posséder des armes à la 
maison, obligation est faite de les déposer à la 

mairie. Le maire décide de les cacher dans le 
clocher de l’église au-dessus du plancher de la 
grande nef. 
 

En zone occupée, l’administration allemande 
interdit de chanter "La Marseillaise" à partir de 
juillet 1941. Elle est remplacée par le chant à la 
gloire de Pétain : "Maréchal nous voilà " que l’on 
apprend à l’école. Le portrait du maréchal doit 
s’afficher dans les salles de classe. 
Les nouveaux programmes scolaires insistent 
sur la morale, le travail manuel et le sport. 
"Travail, Famille, Patrie" remplace la devise 
républicaine "Liberté, Egalité, Fraternité".  
Pétain remet à l’honneur la Fête des Mères qui 
aura lieu le dernier dimanche de mai. 
 

Solidarité et résistance des 

Franoisiens 
 

Pendant ces noires années, les habitants et la 
municipalité accomplissent de nombreux actes 
de solidarité. Des villageois accueillent des 
petits réfugiés parisiens ainsi que des enfants 
Juifs. Malgré les risques, de très nombreux 
habitants apportent leur aide aux maquisards. 
 

Dès 1942, deux groupes de Résistants sont 
fondés sous l’autorité du colonel Maurin : 
• Le maquis de Franois appelé "Groupe Marcel", 
d’un effectif relativement réduit par mesure de 
sécurité, agit dans la plus grande clandestinité. 
Sa mission était principalement le harcèlement 
de l’axe ferroviaire et la destruction des pylônes 
et lignes téléphoniques. 
• Le Groupe Ognon-Doubs (OD) ou Maquis de 
Mazerolles / Vaux les Prés, environ 200 hommes 
à la veille de la Libération, est très actif dans un 
secteur situé entre L’Ognon et le Doubs. Le lieu 
de cantonnement est fixé à Mazerolles et dans 
les bois de Vaux. A partir de juin 1944, la mission 
des maquisards consiste à harceler les convois 
allemands, à récupérer des armes et à faire des 
prisonniers.

  

Lors de la cérémonie du 8 mai, les enfants du 
village ont relaté les faits historiques vécus par 
les habitants pendant les conflits de 1939 à 
1945.  
 

La prestation des écoliers est toujours un 
moment attendu et fort apprécié. 
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 La libération de Franois  
 

Les passeurs : De très nombreux Franoisiens ont 
caché, hébergé, nourri et aidé des personnes à 
franchir la ligne de démarcation. Ils risquent leur vie 
à chaque passage et sont parfois victimes de 
dénonciations. C’est ce qui arriva à Georges 
Maurivard, âgé de 44 ans, père de famille de 6 
enfants. Engagé dans les Forces Françaises 
Combattantes de l’Intérieur (réseau F2), il est arrêté 
par la Gestapo le 10 août 1943 à Besançon avec 
d’autres résistants. Déporté, il est exterminé à Dora 
en janvier 1944. 
 

La débâcle allemande 
 

Début septembre 1944, les habitants de Franois 

assistent au repli des armées décidé par Hitler à la 

suite du Débarquement des Alliés en Provence.                                                                    

 
 

Le 7 septembre Haut du village 
 

Durant la nuit du 6 au 7 septembre 1944, des tirs 

d’obus obligent de nombreux Franoisiens à se 

cacher dans les caves. En début d’après-midi, le 

premier char américain arrive à Franois, venant de 

la Gare. Dans la Grande Rue, une voiture 

allemande est attaquée à la mitrailleuse. Elle prend 

feu immédiatement. Les habitants du village 

accueillent avec joie les Américains, ignorant 

qu’une unité militaire allemande de passage a 

installé son QG (Quartier Général) dans la maison 

de Marcel Bidal, en bas du village. 
 

Le 7 septembre Bas du village 
 

Une rude bataille s’engage dans le secteur de 

Bassand entre l’ennemi et les Américains, 

accompagnés des FFI de Besançon. De très 

nombreux morts de part et d’autre des deux 

camps gisent dans les prés, une vingtaine au total. 

C’est probablement au cours de ces violents 

combats que la chapelle de l’Oratoire est 

gravement endommagée.  
 

Le 8 Septembre Les hostilités reprennent 
 

Vers midi, des Allemands sont faits prisonniers. Le 

QG renonce à résister plus longtemps et les 

Allemands partent en direction de Chemau-

din.  Pour couvrir leur fuite, ils mettent le feu à un 

hangar et incendient le bâtiment agricole près de 

la maison Bidal.  
 

Vers 13h30, des Allemands postés à Chemaudin, 

tirent sur le village de Franois, environ 300 obus 

touchant une trentaine de maisons. C’est au cours 

de l’après-midi que Jules Jeangérard, père de 

famille âgé de 52 ans, est tué par un obus de 

mortier.   
 

Ce même jour, les maquisards du groupe OD sont 

postés dans le secteur de Mazerolles et Vaux-les 

-Prés. Ils sont violemment attaqués et encerclés 

par les Allemands qui sont en déroute mais se 

défendent encore. La bataille dite « Bataille de 

Vaux-les-Prés » fut très rude : 4 fusillés à 

Mazerolles, 3 tués sur une hauteur de Franois et 

de nombreux blessés dont l’un, tombé dans une 

embuscade, sera tué dans une ambulance 

américaine le lendemain. 11 seront faits 

prisonniers et emmenés en Allemagne. 
 

Samedi 9 septembre, 
 

Les soldats allemands tués lors de la bataille de 

Bassand sont enterrés derrière le cimetière de 

Franois. La paix revenue, les autorités 

allemandes récupéreront leurs corps quelques 

années plus tard. 
 

Chars, camions, voitures, motos remontent  

la rue principale de Franois. 
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            Repas des anciens : Michèle Géry médaillée  
 

 
 

Habitante de Franois, Michèle Géry a 
reçu la médaille de bronze Jeunesse et 
Sport pour son engagement associatif, 
depuis 1977.  
 

Avec de multiples casquettes, Michèle 
Géry participe à l’organisation de 
compétitions et de courses d’orientation, 
elle est engagée à la Croix-Rouge, pour 
l’ADMR et assume la vice-présidence du 
club de l’amitié. 
 
 

 

La commune et le communal 
d'action sociale (CCAS) ont 
organisé le repas des aînés de la 
commune.  C’est l’occasion pour 
eux de passer un agréable après-
midi autour d’une bonne table.  
 

Ce déjeuner est offert aux 
Franoisiens dès leurs 75 ans. Ils 
ont bien sûr le choix entre ce 
déjeuner ou la livraison d'un 
colis de gourmandises.  
 

Une cérémonie est venue pimen-
ter cette ambiance festive et 
conviviale. En effet, Michèle Géry 
a eu la surprise de se voir remettre 
la médaille de bronze Jeunesse et 
Sport pour son engagement 

associatif. Depuis 1977, son par-
cours est exemplaire.  
 

« Je n'attends rien en retour ». 
 

Elle est tout autant organisatrice 
de compétitions et de courses 
d’orientation à Pouilley-les Vignes, 
actrice à la Croix Rouge et aux 
activités sportives à Berlin, 
bénévole à l’ADMR à Valdahon, 
organisatrice d’activités sportives 
à Franois, vice-présidente du club 
de l’amitié qu’elle relance en 2014. 
C'est son mari, André Géry qui est 
à l'initiative de cette distinction, ce 
qui fera dire à Michèle « C'est une 
farce ! ». « Je n'attends rien en 
retour quand je fais de l'associatif ! 

», avoue humblement Michèle 
Gery. Cette médaille lui a été 
décernée par Ludovic Fagaut vice-
président du Département du 
Doubs et conseiller municipal à 
Besançon.  
 

Le but de ce repas est d'honorer 
les anciens et de renouer les 
liens avec eux.  
 

Les membres du CCAS, plusieurs 
adjoints et conseillers municipaux 
étaient présents pour les entourer 
et s’assurer que chacun passe un 
bon moment. L’assemblée 
comptait tout de même près de 
140 convives. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

   Est Républicain : J.Gayffier 

Il épouse Ghislaine Bru-
lard. Marie, Florian et 
Hélène naissent de leur 
union. Très habile, Dany 
aime bricoler et rendre 
service. Avec courage, il 
fait face aux souffrances 
liées à une chute acciden-
telle en 2000. Dany a le 
sens de la famille et de 
l’amitié. Il est très attaché 
à ses petites-filles, à sa 
maman et à ses enfants 
auxquels il accorde temps 
et attentions. 
 

Daniel Rognon s'est 
éteint le mardi 2 avril, à 
l'âge de 68 ans, entouré 
de l'affection des siens.  
 

Daniel est né en 1955, il 
est l'aîné d'une fratrie de 
six. Après sa formation de 
menuisier, il entre dans 
l'entreprise Rousseau. En 
1982, il intègre les PTT, il 
y restera 40 ans. 
 

Consciencieux, volontai-
re, il est apprécié de tous.  

Il aime partager les 
produits de son potager 
et de son poulailler. 
 

Depuis deux ans, les 
séquelles de son accident 
ont affecté sa santé.  
 

Daniel a été conseiller 
municipal de 1989 à 1995. 
 

Sa gentillesse, sa généro-
sité, son souci des autres 
resteront présents dans 
la mémoire de ceux qui 
l’ont connu. 
 

   Est Républicain : J.Gayffier 

Artiste dans l’âme, il 
s’est toujours adonné à 
la peinture et la sculp-
ture.  
 

Bien connu du monde 
artistique, il exposait 
régulièrement en divers 
lieux.  Une expo vente 
exceptionnelle de ces 
sculptures et peintures 

Exposition en hommage 
à Daniel Marlin 
 

s’est tenu les 30 et 31 
mars à la salle des 
associations de Franois.  
 

Ce fut l'occasion pour le 
public de venir décou-
vrir de nombreuses 
œuvres contemporaines 
(sculptures bois et acier, 
acryliques et huiles sur 
toile). 

Hommage à Daniel Rognon 
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           Le CDEI remettait ses médailles du travail 
 

Trois employés des Chantiers départementaux pour 
l’emploi et l’insertion (CDEI) ont reçu la médaille 
d’honneur du travail pour leur assiduité, leurs 
initiatives et leur ancienneté. 
 

Le premier récompensé, Eric Mérialdo, qui a 
commencé à travailler en tant que bûcheron dès 
l’âge de 16 ans. Il rejoint les CDEI en 1999. Il reçoit 
la médaille Grand Or pour ses quarante années de 
travail. 
 

Pascal Schmitt a pour sa part commencé sa vie 
professionnelle en tant que poseur de menuiseries 
extérieures et de cheminées intérieures.  Il rejoint les 
CDEI en 2000. Il est médaillé d’or pour ses 35 
années de travail. 
 

Enfin, Jean-Yves Boucon, responsable des parades 
à Disneyland puis responsable adjoint dans le prêt à 
porter. Il a également rejoint les CDEI en 2000. Il 
reçoit la médaille de vermeil pour ses 30 ans de 
travail. Jacques Moniotte, président du CDEI, a 
organisé cette cérémonie conviviale avec l’appui de 
Marielle Chavot, sa directrice. Elle a animé ces 

instants solennels de façon humoristique. « Ils sont 
les passeurs de savoir » a dit le président. « Ils 
animent, forment, soutiennent et entraînent les 
travailleurs en contrat d’insertion dans leur sillage. Je 
les en remercie vivement ». De belles médailles pour 
récompenser leur engagement dans le monde du 
travail. 

 
 

            Les 20 ans de la Chorale 
 
 

Le 25 mai dernier, la chorale 

Accroch’chœur de La Clé a 
fêté ses 20 ans d’existence, 
réunissant les anciens 
choristes et les chanteurs 
actuels, près de 90 
personnes à la Salle des 
Associations, autour de 
Marie Odile Dubiez sa 
fondatrice, Mylène Liebe-
rmann et Maxime Nicolas. 
 

Nous avions rempli l’église 
de Serre les Sapins lors de 
notre Concert Anniversaire 
de février.  
 

 
Chaque année nous donnons de beaux concerts, 
souvent au profit d’œuvres caritatives et nous 
participerons bientôt aux Chorégies bisontines au 
Kursaal puis au Festival des Voix sur Berges à Paris. 
Marie Odile a créé cette chorale à la rentrée scolaire 
2003 à la demande de L’Association des Jeunes de 
Franois-Serre les Sapins devenue La Clé. Cette 
jeune chorale d’adultes se réunissait d’abord dans le 
grand bâtiment préfabriqué des anciennes 
Maternelles de Franois puis, pendant les travaux de 
l’actuelle salle des Associations, dans le préau 
chauffé du groupe scolaire avant de revenir dans la 
salle flambant neuve. 
 

Marie Odile a tenu bénévolement « la baguette » 
pendant 13 ans avant de passer la main à de jeunes 
chefs de chœur issus des formations musicales de la 

ville, Conservatoire et Faculté de Musicologie, 
Mylène Liebermann, Emilie Bret puis Claire David. 
Actuellement c’est Maxime Nicolas qui dirige la 
chorale, en lien avec ses propres chorales de 
« Chantez 25000 ». 
 

La chorale fera sa 21eme rentrée en septembre (date 
à retrouver dans le journal de rentrée de La Clé de 
Contact). Chaque année nous accueillons de 
nouveaux choristes de Franois et Serre les sapins, 
mais aussi des villages alentour et de Besançon. 
Comme toutes les chorales mixtes nous avons des 
soucis de recrutement d’hommes, ténors ou basses. 
Il s’agit pourtant d’une belle activité, intergéné-
rationnelle, pour les dames, les messieurs et les 
couples. 
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         Scolaire : Les CM2 au conseil municipal le 3 juin 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les élèves du CM2 ont participé au conseil 
municipal de Franois lundi. Activement, car ils 
ont tiré au sort les citoyens appelés à siéger 
au jury d’assises. 
 

Ils ont suivi les points traités avec une attention 
particulière pour ceux de leur école : les travaux et 
les repas servis à la cantine.  
 

Sur l’aménagement d’un ombrage au groupe 
scolaire, les écoliers se sont exprimés.  
« Je pensais que c’était moins cher. Mais cela 
apportera de l’ombre pour les plantes de notre 
jardin et pour les élèves », note Zelya. 
 

« On prend connaissance des projets de la mairie. 
Je vais noter tout ce que font les conseillers », 

partage Inès.  
 

« Je trouve que la commune fait beaucoup 
d’efforts pour le village et qu’elle prend en compte 
les diverses demandes. » 
 

« J’ai bien aimé la partie dépenses. Je n’imaginais 
pas ça. Le prix du voile d’ombrage pour l’école est 
très élevé. Je me rends compte maintenant de 
l’importance des conseillers municipaux », 
remarque Clara. 
 

Le livret « A la découverte » de ta commune 
pour comprendre son rôle et son fonc-
tionnement a été remis à chaque écolier en fin 
de séance.

 

         Scolaire : Parcours musical Hip-hop pour les CM2  
 

De janvier à juin, la classe de CM2 a eu la chance de participer à un parcours musical sur le hip-hop avec  
le groupe de rap nommé « Grand Singe ».  
 

Au début, Nicolas, le gérant de la Rodia, nous 
a expliqué ce que c’était le hip-hop et nous 
avons écouté différents styles de rap. Ensuite 
nous avons rencontré à l’école Zo le leader du 
groupe : nous avons utilisé le MPC (Musical 
Production Center) et nous avons appris une 
chorégraphie que Grand Singe avait inventée 
pour son clip. 
 

En classe, on s’est entrainés à la danse du clip 
et en mai on est allés une première fois à la 
Rodia pour enregistrer le clip. On portait nos 
masques de « petits singes » que nous avions 
confectionnés en classe. 
 

En juin, on est retournés à la Rodia avec les 3 
autres classes de CM2 qui participaient au 
projet. On a vu en avant-première le clip qui va 
être diffusé sur Youtube et Grand singe nous 
a fait un concert. C’était une super expérience. 
 

C’était vraiment génial. À la fin du concert, nous avons pu avoir des autographes. Certains se sont même 
fait signer sur le bras !   Les élèves de CM2.  

Les élèves de CM2 ont procédé au tirage au sort des citoyens appelés à siéger au jury d’assises. 
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           Scolaire : Classe de neige à Lamoura  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Bonjour, 
 

Nous sommes la classe de CM1 de Monsieur 
LAHAUT. Notre cher maître nous a fait le plaisir de 
nous annoncer que nous partions en classe de neige 
à Lamoura du 29 janvier au 2 février 2024. Notre 
objectif étant d’apprendre à faire du ski de fond, 
malgré le changement climatique, et de faire des 
sorties dans la forêt sur la faune et la flore. 
Des entreprises de Franois et Serre les Sapins nous 
ont particulièrement aidés avec des sommes 
importantes : Carrefour Contact, ABC Téléphonie et 
Les Marchands de Bonheur (groupe de musique), 
UND, l’Opticienne et pour terminer Loisir Bike. 
D’autres entreprises nous ont aidés. Au total, nous 
avons récolté 2 460€ pour financer une partie de 
notre voyage. Nous remercions ces entreprises pour 
leur aide. 
 

Le voyage en bus était long mais s’est bien passé. 
Les gens du Grand Chalet à Lamoura ont été très 
gentils et très accueillants. Quand nous sommes 
arrivés, nous nous sommes installés au deuxième 
étage. Nous avons passé une belle semaine dans ce 

petit village du Haut Jura.   Céleste et Éloïse 

L’escalade 
 

Mercredi 31 janvier, on est partis dans une salle 
d’escalade qui se trouve dans l’École des Neiges. Le 
mur d’escalade mesure 3 mètres de haut.  
(NDLR : c’est un mur de bloc, pour les connaisseurs) 
 

L’objectif était de partir d’un côté et d’arriver de l’autre 
sans tomber. Par terre, il y avait des tapis épais. Il y 
avait des prises de couleurs différentes, on pouvait 
traverser en utilisant toujours la même couleur, on 
n’avait pas le droit de poser ses mains ou ses pieds 
sur une prise d’une autre couleur. 
 

J’ai beaucoup aimé, c’était amusant. 
 

                                                           Soan 
 

Les sorties dans la forêt 
 

Nous avons exploré la forêt autour du centre, les 
arbres et les maisons. Nous avons vu des traces de 
renard, de chien et de lynx. Nous avons également 
vu une hermine (blanche), des crottes de biches, de 
chevreuils et de blaireaux. Nous avons installé un 
piège photographique, et nous avons vu ensuite 
plein de photos d’animaux. 
 

Nous avons été nous promener dans la Combe du 
lac. Le lac était gelé mais l’été on peut se baigner. 
Nous sommes montés à un belvédère qui était 60 
mètres au-dessus du lac. 
 

Nous avons pu aller jouer dans le parc juste en face 
de l’École des Neiges avec un terrain géant. Il fallait 
juste traverser la route. Nous sommes aussi allés 
chercher nos skis de fond. Il y avait assez de neige 
par endroits pour skier. 

                                                               Maeva 
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            Scolaire : Concours « école fleurie » pour les CE1 / CM2 
 

Cette année, les classes de CE1 et CM2 ont poursuivi l'entretien 
du potager installé depuis l'année dernière sur la terrasse de 
l'école. Ils se sont engagés dans le concours « école fleurie ». 
Comme l'année dernière, le périscolaire s'est associé aux 
enseignantes pour mener ce projet. 
 

Le thème des 5 sens a été choisi pour le jardin. Dès le mois 
novembre les élèves ont nettoyé les bacs potagers, réfléchi aux 
différentes tâches à faire. Ils ont sollicité Monsieur le maire pour 
lui demander une voile d'ombrage afin de pouvoir travailler sur la 
terrasse sans subir la chaleur. Il a également mis à disposition 
les employés municipaux pour nettoyer la terrasse, débarrasser 
les déchets et fournir du terreau.  
 

Toutes nos demandes ont été acceptées et financées, merci 
beaucoup ! Merci aussi à de généreux donateurs parmi les 
parents d'élèves qui ont donné deux grandes jardinières ainsi 
que de la paille permettant de garder la fraicheur de la terre dans 
nos carrés potagers. Dès février, les élèves se sont activés pour 
faire eux-mêmes des semis de plantes et fleurs : tomates, œillets 
d'Inde, potimarrons, aromates, petits pois, maïs, soucis, 
capucines...  
 

Certaines plantes n'ont pas poussé mais pour la plupart, cela a 
été une grande réussite ! Il a fallu également décorer le potager 
pour le rendre encore plus agréable : peindre des pots et les 
décorer et fabriquer des décorations à suspendre. 
 

Malgré la pluie et le froid, le potager s'est rempli petit à petit et 
commence déjà à produire : petits pois, fraises, radis sont sortis 
de terre. Les activités liées au jardin ont permis aux élèves 
d'observer la croissance des plantes et comprendre le cycle des 
végétaux. 
 

Le jury du concours « école fleurie » est passé vendredi 14 juin. On croise les doigts pour le résultat le 28 juin ! 
 
 

            Scolaire : Action « Tous en baskets à la maternelle » 
 
 

En cette année olympique et paralympique, 
enfants, maîtresses, ATSEM et AESH se 
retrouvent les lundis matins sur le terrain 
stabilisé pour courir tous ensemble.  
 

A cette occasion, la salle de motricité a été 
décorée aux couleurs des JO par les enfants. 
 

Les Jeux représentent une occasion 
exceptionnelle de renforcer la pratique 
physique et sportive des élèves, mais aussi de 
porter les valeurs du sport olympique et 
paralympique : engagement, excellence, 
égalité, respect, amitié, inclusion et partage.  
 

Une matinée « Olympiades à la maternelle » 
aura lieu le jeudi 4 juillet pour conclure cette 
belle année scolaire. 
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 Rencontre avec le sénateur Jacques Grosperrin 
 

 

Le 7 juin 2024, le sénateur 
Jacques Grosperrin a rencontré 
les élus locaux pour échanger 
avec eux. Attentif, le sénateur a 
apporté des réponses sur la 
transition écologique. Un des 
enjeux majeurs pour les finances 
de notre commune.  
 

Monsieur Grosperrin a présenté 
les différents financements pour la 
rénovation du bâti scolaire.  
 

Les périodes de forte chaleur que 
nous connaissons normalement 
en juin ainsi que l'explosion du 
coût de l'énergie souligne 
l’urgence de cette réflexion.  
 

L'objectif de neutralité carbone 
en 2050 pour les bâtiments 
publics de plus de 1000 mètres 
carrés implique un effort massif en 
matière de rénovation énergé-
tique.  
 

Les écoles représentent environ 
30 % de la consommation en 
énergie des bâtiments commu-
naux. Ce sont les bâtiments les 
plus consommateurs d'énergie, 

avant les équipements sportifs et 
les bâtiments socioculturels.  
 

Les élus de Franois devront 
relever ce défi de la transition 
écologique avec nous l’espérons, 
un accompagnement sur les plans 
financier, technique et juridique. 
 

D’autres points ont été abordés : 
- Les conséquences d’une DGF 
(dotation globale de fonctionne-
ment) insuffisante sur les finances 

des collectivités territoriales. 
- L’importance des investisse-
ments réalisés par la commune de 
Franois. 
- Le cadre idéal de Franois pour 
les habitants qui disposent de 
toutes les infrastructures néces-
saires : Ecoles, associations, 
circuits pédestres, VTT et VTC, 
complexe sportif, pôle santé …. 
 

 
 

           Forêt : Session d'affouage 2024/2025 
 

 

Comme chaque année, la session 
de lots de bois de chauffage aux 
administrés est reconduite pour 
l'hiver 2024/2025. Cette vente de 
bois concerne les "foyers de la 
commune" et prévoit selon le 
code forestier le partage des lots 
d'affouages du domaine forestier 
de la commune pour un usage 
domestique.  
Deux modalités de session 
d'affouage sont proposées : 
- L'affouage classique, qui se 
constitue de lots de bois 
numérotés en forêt. Il peut s'agir 
de perches ou de brins de futaie 
jusqu'à 30 cm de diamètre envi-
ron sur pied ou de branchages 
issus de l'exploitation du bois 
d’œuvre à façonner soi-même. 
Légalement ce bois doit être mis 
en vente sous la forme d'un 
volume de bois global divisé en 
part égales.  
La commune propose des parts 
de 10 stères et 30 stères. 
- L'affouage façonné, aussi 

appelé bois façonné, il s'agit de la 
vente de bois de chauffage mis en 
bouts d'un mètre en pile d'un à 
trois stères à aller chercher par 
ses propres moyens dans les 
parcelles forestières.  
Ce bois est vendu à l'unité et 
dans la limite de 30 stères. 
 

Cette saison, l'affouage et le bois 
façonné seront principalement 
réalisés dans les parcelles 

numéro 14, 29, 33 et 34. 
 

Les candidats à l'affouage 
2024-2025 doivent impérati-
vement s’inscrire en mairie 
pour le 30 septembre 2024.  
 

La clôture des inscriptions 
pour la cession de bois de 
chauffage façonné à usage 
domestique est fixée au 15 
janvier 2025.  
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            Biodéchets – Site de compostage collectif 
 

Conformément au droit européen et à la loi anti-
gaspillage de 2020, le tri à la source des biodéchets 
a été généralisé il y a quelques mois. Cette mesure 
vise à réduire la part de déchets putrescibles 
(épluchures, coquilles d’œufs, marc de café…) dans 
les poubelles grises afin d’éviter leur incinération 
inutile. 
 

La grande majorité des maisons individuelles du 
village dispose déjà d’un composteur dans le 
jardin. 
 

Pour les logements collectifs et les maisons 
individuelles sans terrain, la municipalité a 
décidé de mettre en place un site de compostage 
collectif à côté de l’atelier municipal, rue de la 
Fontaine.  
 

Une convention a été signée avec le Sybert, qui 
gèrera le site.  
 

L’accès, contrôlé par un code, sera proposé gratui-
tement aux habitants qui en feront la demande 
auprès du Sybert par tél : 03.81.87.85.24 ou par 

mail : compostage@sybert.fr. 
 

Diminuer le volume de déchets incinérés contribue 
bien évidemment à réduire sa facture de collecte 
d’ordure ménagère de manière sensible. 
 

 
 
 

            Fredon :  Gestion durable des espaces publics  
 

La CHARTE+NATURE, qui fait l’objet d’une convention avec 
l’association FREDON, a pour objectif la préservation de la santé, 
la protection des écosystèmes et de la biodiversité et l’amélioration 
de la qualité des eaux. Pour mémoire, elle se décline en quatre 
volets :la réduction des déchets verts, la gestion de l’eau, la 
préservation de la biodiversité et la communication. 
 

Le préalable à l’obtention du label est l’arrêt complet de l’utilisation 
des désherbants et pesticides, laquelle était depuis des années 
anecdotique (par exemple anti limace dans les bacs à fleurs).  
 

Les actions en cours de déploiement ces printemps et été sont 
entre autres : 
 

  Actualisation du plan de gestion différenciée des espaces com-

munaux, qui définit les zones de tonte raisonnée (augmentation de 

la hauteur de tonte et/ou réduction de la fréquence, fauchage 

tardif) et rédaction des consignes correspondantes pour les agents 

techniques. 

  Formation du personnel technique 

  Choix de végétaux favorables à la réduction des déchets verts 

(arbustes à pousse lente et adaptés à l’espace disponible), 

favorables à la biodiversité (mellifères, fructifères) et moins 

consommateurs d’eau. 

 

  Couverture des sols nus sur la totalité des massifs 

floraux et pied des arbustes et arbres d’ornement afin 

de réduire au maximum les arrosages. 

  Mise en place de récupérateurs d’eau de pluie. 

  Réalisation d’un état des lieux des espèces exo-

tiques envahissantes (renouée du Japon…) et plan 

de surveillance et/ou de prévention. 

  Favorisation de l’appropriation des espaces verts 

par les habitants : (Panneaux d’information, 

installation de bancs, communication par ce 

bulletin…) 
 

Un audit, dont l’objectif est la labellisation de niveau 
1 de la Charte + Nature, sera réalisé par FREDON 
au cours de l’automne 2024.  
 

Le sujet étant vaste, d’autres actions sont à l’étude 
pour poursuivre la démarche dans les années à venir 
et viser les niveaux supérieurs. 

 

mailto:compostage@sybert.fr
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            Les travaux réalisés dans la commune  
 

Voile d’ombrage école primaire 

 

Les élèves de l’école avec les enseignants et 
le périscolaire participent au concours du plus 
beau jardin. Ce jardin est composé de diverses 
jardinières sur la terrasse du bâtiment du bas 
mais manque énormément d’ombrage.  
 

Suite au courrier des enfants un voile 
d’ombrage a été posé, nos jeunes jardiniers 
pourront travailler, admirer, se reposer.  
 

Vestiaires de football : 
 

La rénovation des vestiaires de football a 
débuté, les fenêtres ont été remplacées 
ainsi que les douches, la remise en 
peinture intérieure et extérieure se fera 
prochainement 
 

 
 
 
 
 
 

Terrain multisports : 
 

Après bien des péripéties le terrain multisports 
est enfin équipé d’un nouveau revêtement 
synthétique, des panneaux et poteaux ont 
également été changés. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

            Cimetière 
 

En 2023, nous avons eu 21 décès à FRANOIS : 8 femmes et 13 
hommes. (15 personnes ont plus de 80 ans et 20 plus de 70 ans. La 
plus jeune avait 66 ans). 

Nous constatons que contrairement aux 
statistiques françaises, les inhumations 
dans notre village sont plus importantes 
que les crémations : 15 inhumations 
pour 6 crémations soit 72% d’inhum-
ations et 28 % de crémations en 2023.  
 

 

 
En 2023, la commune a vendu 2 caveaux,  

3 cavurnes et 5 concessions en pleine terre.  
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            Hiver 1956 : Les habitants du Village se souviennent 
                             Franois L'Est Républicain - 12 févr. 2024 
 
 
 

 
 
 

  La rue de l'Eglise à Franois par un matin glacial. La température chute soudainement à -26°C 
 

Février démarre dans la douceur, tel ne fut pas 
le cas en 1956. La température chuta 
soudainement et on enregistra - 26°C à 
Franois. Marie-Louise Côte, doyenne du 
village, se souvient de ce froid glacial qui 
obligeait à faire le maximum pour prendre soin 
des plus petits : bouillottes, pavés en terre 
cuite chauffés dans le four de la cuisinière à 
bois sur laquelle était posé en permanence un 
faitout pour l'eau chaude.  
 

Les mamans confectionnaient des vête-
ments chauds dans les tissus de laine pour 
les enfants : moufles, pantalons ... Parfois 
le matin, l'eau était réduite en glace.  
 

Les vitres des chambres étaient recouvertes 
de givre. L'eau gelait dans les tuyaux des 
maisons. Lulu Bertrix se souvient d'avoir aidé 
ses parents à vider la cave car tout gelait, puis 
d'avoir déposé légumes, bocaux, et bouteilles 
de vin sous les meubles. Les animaux de la 

ferme étaient à l'abri dans les étables qui 
conservaient la chaleur. Mais les paysans 
rencontraient des difficultés pour les abreuver 
en raison du gel. Louis Rouiller se remémore 
la glace qu'il fallait casser dans l'abreuvoir.  
 

Rien ne résistait au froid glacial, tout gelait, 
essence, huile. Il se rappelle le vin que l'on 
retrouvait en paillettes et le bois qui était 
difficile à couper en raison du gel.  
 

Le froid polaire perturbait le quotidien. La vie 
tournait au ralenti, la solidarité villageoise 
permit de faire face à cette vague de froid. De 
nombreuses personnes rendaient service aux 
plus âgés : bois, courses, nourriture... Aussi 
soudainement que le froid est apparu, aussi 
rapidement la douceur est revenue en mars. «  
 

Le printemps n'a jamais paru aussi beau 
ensuite. 
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               Regard : Stéphane Jutzi, murailler, ce rare métier d'art, 
          classé au patrimoine immatériel de l'Unesco.  
 

 
 

Stéphane Jutzi était intervenu il y a plusieurs semaines sur la restauration d’un mur  
en pierre sèche, dans la commune de Franois.             L'Est Républicain - 07 janv. 2024 
 

Cet ancien bûcheron, reconverti murailler par 
passion, et dont l’entreprise est basée en Haute-
Saône, raconte son métier très technique, classé 
au patrimoine immatériel de l’Unesco. 
 

urailler, un métier de la pierre, rare, qui 
compte seulement quelques dizaines de 

professionnels à temps plein en France. Ce 
métier, classé métier d’art rare depuis 2010, 
correspond à un savoir-faire inscrit au patrimoine 
culturel immatériel de l’Unesco depuis 2018. 
Stéphane Jutzi y a trouvé sa voie il y a quatre ans. 
Amoureux de la pierre, il abandonne son métier 
de bûcheron pour s’orienter vers cette profession. 
 

Comment avez-vous appris ce métier ? 
« Il n’existe pas de Formation pour cela. J’ai 
appris "sur le tas" avec les anciens ! C'est un mé-
tier très technique. Je n'utilise pas de ciment. 
Chaque pierre doit trouver sa place. C'est du logo 
! » 
 

Comment tient un mur en pierre sèche ? 
« J'applique la technique du croisement et de 
positionnement des pierres. La pression soit 
toujours s'exercer vers l'intérieur du mur pour 
qu'il tienne. » 
 

Les pierres que vous posez sont énormes. 
Combien pèsent-elles ?  

« Cela varie. Certaines pierres pèsent entre 40 et 
60 kilos. Je les roule à l'aide de rondins ou à la 
brouette. Il faut trouver la débrouille, car je ne suis 
pas mécanisé. ». 
 

Etes-vous nombreux à exercer ce métier ? 
« Non. Je suis le seul sur la Haute-Saône. Je 
travaille pour les particuliers et les communes. 
C'est souvent sur les sites classés, je me déplace 
sur la Bourgogne et la Franche-Comté. Il y a 
également beaucoup de demandes sur le jura et le 
Haut-Doubs.». 
 

Un métier qui répond aux enjeux actuels 
Stéphane a créé une petite société chez lui, à 
Montjustin-et-Velotte (Haute-Saône). Elle se 
nomme " O service de la terre". Un mur en pierre 
sèche est une niche idéale pour la biodiversité, 
accueillant très rapidement lézards, insectes et 
nids d'oiseaux. C'est aussi un ouvrage qui 
s'inscrit dans une logique de développement 
durable. 
En plus de son esthétique charmante, l'aspect 
drainant d'une construction en pierre sèche en 
fait un aménagement de jardin idéal pour les 
particuliers et collectivités. Une compétence très 
intéressante à acquérir pour les professionnels du 
paysage !             

M 
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         Sport : Mehdi Jeannin : « En revenant en juillet, 
         j’ai découvert quelque chose de fantastique  
 

Parti du FC Sochaux au bout de son 
contrat, en juin dernier, et un peu 
écœuré par sa dernière saison, Mehdi 
Jeannin aurait finalement dû revenir au 
club s’il s’était maintenu en Ligue 2. 
Désormais à Pau, le Bisontin ne rate 
pas un match du FCSM et se régale 
devant ses exploits en Coupe de 
France. Entretien. 
 

Mehdi, comment se passe votre saison 
avec Pau ? 
 

On a fait une très bonne première partie de 
saison, on est dans le top 5, ce qui n'était pas 
l'objectif initial du club. Il y a beaucoup de 
valeurs à Pau, ça me rappelle mes premières 
années à Sochaux et Clermont. C'est un club 
qui travaille bien, qui recrute intelligemment. Il 
y a un environnement particulier, avec un petit 
stade toujours plein où il n'est pas facile de venir 
jouer. Je ne me suis pas trompé en signant ici. 
 

Vous avez formé un clan de Sochaliens avec 
Jean Ruiz et Quentin Galvez ?  
Ils m'ont vachement aidé quand je suis arrivé 
(rires). On n'a pas été coéquipiers à Sochaux avec 
Jean, mais c'est tout comme, on partage les 
mêmes valeurs. On parle beaucoup de Sochaux au 
quotidien, on en saoule certains mais on s'en fout. 
On s'écrit pendant les matchs.  
 

Début août, vous avez quitté Bonal pour aller à 
Pau au moment où le FCSM était en train de 
mourir. À quoi avez-vous pensé sur la route ? 
Je n'avais pas forcément prévu ce départ. Dans ma 
tête, je revenais à Sochaux, ce qui n'était déjà pas 
prévu (sourire). J'étais très sûr de mon choix de i ne 
pas prolonger, parce que j'avais vécu des choses 
difficiles et il valait mieux ne pas revenir en arrière. 
 

« J'ai parlé 30 minutes avec Tanchot et j'ai 
découvert un coach exceptionnel » 
Et puis, comme je n'avais rien, j'ai sollicité Gérard 
pour m'entretenir physiquement. Finalement, j'ai 
découvert quelque chose de fantastique en reve-
nant, notamment un coach exceptionnel ! J'ai parlé 
30 minutes avec Oswald Tanchot et j'ai très vite 
décelé sa personnalité. 
 

Et en cas de sauvetage en L2, lui aussi vous 
voulait...  
Oui et ça m'a surpris qu'il m'accorde autant de 
confiance sans vraiment me connaître. Cela m'a 
flatté et a encore facilité mon envie de revenir.  
 

Pourquoi n'aviez-vous pas voulu prolonger en 
fin de saison ?  
Je ne m'y retrouvais plus. Le club ne correspondait 
plus à mes valeurs, c'était trop d'argent, trop de 
business et ça travaillait moins bien. Je n'ai pas aimé 
la dernière saison. On a gâché tout ce qui avait été 
fait précédemment, y compris avant que j'arrive. 
Nous, joueurs, sommes aussi fautifs, surtout les 
anciens. On n'a pas su accepter le départ d'Omar 

Daf, on n'a jamais fait notre deuil, suite à quoi on n'a 
peut-être pas bien intégré le coach et les nouveaux.  
 

Quand vous êtes revenu fin juillet, qu'aviez-
vous ressenti face au désastre ?  
Au début, j'étais loin et je n'y croyais pas vraiment, 
j'étais assez déconnecté. Les images des rassem-
blements à l'entraînement m'ont fait prendre cons-
cience qu'il se passait quelque chose de grave. Et 
quand je suis revenu, j'ai vraiment compris et ça 
m'a miné. C'était tellement triste de se dire qu'un an 
en arrière, on jouait les play-offs pour monter en 
Ligue 1. 
 

« Les gens en place travaillent archi bien » Vous 
étiez là pour l'entrainement pendant lequel la 
décision du CNOSF est tombée... 
Et je devais même passer ma visite médicale le 
soir. Je comprends que certains jeunes aient été 
traumatisés ce jour-là. Pour eux, c'était un choc : 
leur contrat s'arrêtait, leur métier aussi. Ils ont 18 
ans, ils voient des gens pleurer tous les jours en 
venant à l'entrainement, il faut se mettre à leur 
place.  
 

Et finalement, le FCSM joue la montée en L2 et 
est qualifié pour les 16es de finale de Coupe de 
France. Vous y attendiez-vous ? 
C'est à la fois exceptionnel, parce que le club 
revient d'entre les morts, et en même temps ce 
n'est pas si surprenant, car les gens en place 
travaillent archi bien. Je regarde tous les matchs et 
je prends du plaisir. C'est dynamique, ça marque 
des buts et ça n'en prend plus, avec un jeune 
gardien que j'aime beaucoup. J'ai vu la deuxième 
mi-temps contre Lorient, ça m'a rappelé de bons 
souvenirs cette ambiance. Parce qu'on a aussi 
vécu des moments incroyables, il ne faut pas tout 
jeter. 
 

Mehdi Jeannin a retrouvé le même rôle à Pau qu’il avait  
à Sochaux, celui de doublure au poste de gardien de but.  

 

                                                     L'Est Républicain  20 juin 2024 
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          Le handball club de Franois retrouvera  
         la Nationale 3 la saison prochaine 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HEBDO 25 LE MAG    T.J 
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           Le Baby Hand de 3 à 6 ans une première 
        expérience du sport collectif à Franois  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

            Un petit slalom avec le Swiss ball                                   Parcourir l’échelle de rythme 
 

Un réveil sportif et dynamique 
pour entamer le week-end ? 
 

Chaque samedi matin, pendant 
une heure, nos bambins du 
baby-hand se retrouvent dans 

cet immense terrain de jeu 
qu’est le gymnase. 
 

Ensemble ils font travailler leur 
corps, leur tête, leur socia-
lisation, le dépassement de soi, 
dans la bonne humeur et sous 
l’encadrement bienveillant de 
Geoffrey, Paul, Damien et 
Marjolaine ! 
 

Comment ? A travers des 
activités de motricité (courir, 

sauter, passer le ballon, 
tirer...), des jeux, des histoi-
res, ils essayent, s’exercent, 
réussissent, progressent. 
 

Qu’il s’agisse de parcourir un 
chemin semé d’embuches, 
balle en main ou encore des 
jeux d’opposition, cette pre-
mière approche du handball en 
fait une découverte sportive 
polyvalente et enrichissante. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          Sauts de haies, balle en main                                                   Jeu de dribble 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     Le jeu du crocodile, ou comment commencer les premiers jeux collectifs d’opposition   
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             Sensibilisation : Les frelons asiatiques 
 

 

Jeudi 25 avril, deux apiculteurs, Messieurs 
Canot et Bruchon, sont intervenus à la salle des 
associations pour présenter à la nombreuse 
assistance présente, l’impact des frelons 
asiatiques sur la biodiversité et les diverses 
façons de les piéger. 
 

La période la plus propice pour piéger cet insecte est 
le printemps, en effet c’est la reine fondatrice qui 
fabrique son nid afin de pondre. La population 
augmente dans le nid primaire. Les ouvrières vont 
chercher un nouvel endroit pour y bâtir un nouveau 
nid (nid secondaire). Situé souvent en hauteur dans 
un arbre, il arrive cependant d'en trouver à hauteur 
d'homme, au ras-du-sol, dans une haie ou contre un 

bâtiment. Les ouvrières ont 
besoin de rapporter beau-
coup de protéines pour 
nourrir les larves, donc une 
importante pression sur les 
ruchers. Les nids les plus 
imposants peuvent abriter 
plus de 13000 individus 
pendant la saison (d’avril à 

novembre), dont plus de 500 femelles fondatrices. 
Les nids primaires s’ils ne présentent aucun danger 
peuvent être détruits par nos référents apiculteurs. 
Des informations vous seront communiquées en 
mairie. Les nids secondaires ne doivent être détruit 
que pas des sociétés agréées. La mairie de Franois a 
passé une convention avec AGF, Abeilles Guêpes et 

Frelons, situé à Emagny. Tel :07 67 01 68 02 Cette 
convention permettra aux habitants de Franois 
d’obtenir des devis à un prix préférentiel 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

     Expo des créateurs  
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 

 

Une exposition artistique et artisanale a été 
organisée par La Clé les 16 et 17 mars 2024 à la 
salle des associations de Franois. 
 

Plus de 400 personnes se sont empressées de 
découvrir les talents des exposants dans des 
domaines variés : peintures et dessins, photo-
graphies animalières, poteries, modelages en argile, 
bijoux, origami, sculptures sur bois, cannage et 
marqueterie, cadres et galets, statuettes en résine, 
arts graphiques et plastiques, couture et cartonnage.  

Bref, il y en avait pour tous les goûts. 
 

Émile Bourgeois, maire de Franois, s'est 
félicité de l'action des bénévoles qui font vivre 
les villages.  
 

Pierre Desobry, président de La Clé et Jacques 
Gayffier, chef d'orchestre de cette manifestation, 
ont remercié la municipalité d'avoir mis 
gracieusement la salle à disposition et offert le 
verre de l'amitié. 
 

L’’ensemble des exposants et visiteurs ont été 
satisfaits de cette exposition en termes de qualité 
et de convivialité 
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  Nicolas Traiteur agrandit son espace et s’installe à Franois  
 

Les travaux tout juste terminés, la boutique « Nicolas 
traiteur » est d'ores et déjà ouverte. 
 

Le gérant, Nicolas Morel, a quitté Chemaudin, là où 
le manque d'espace se faisait sérieusement 
ressentir, et a choisi de s'installer à Franois, un 
village prisé pour son activité et son attractivité.  
 

Neuf personnes composent l'équipe. 
 

La boutique, située au 38 de la Grande rue, propose 
des Plats à emporter, élabore des menus de 
mariage, des plateaux-repas pour les entreprises... 
etc. 
 

Les commandes s’effectuent sur place, par mail 
ou bien par téléphone. 
 

On y trouve bien entendu le plat du jour, les plats à 
la carte mais, et c'est un plus, chacun peut demander 
une préparation personnalisée en fonction de ses 
envies et des produits disponibles. 
 
 
 

 

 Economie 
 

 
 

SHR ENERGIES est une 
société familiale située 
1 rue des Tailles à 
Franois 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Franois : à la fondation Arc-en-Ciel, les patients 
retrouvent le souffle en chantant 
 
 
Depuis sept ans, les patients du centre de 
réadaptation cardiologique et pneumologique de 
Franche-Comté participent à des ateliers de chant 
hebdomadaires. 
 
Objectif : retrouver le souffle et se détendre. 
Explications en musique avec François Petit, 
animateur bénévole et Denis Guilhendou, 
kinésithérapeute. 
 
La chanson améliore la capacité respiratoire des 
patients et permet de partager un moment 
agréable. 

  

Contact : contact@nicolastraiteur.fr Tél : 03 81 82 05 60 

mailto:contact@nicolastraiteur.fr
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            Comment bien vivre ensemble ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Pour le respect de tous, une réglementation pour les 
particuliers est en vigueur à Franois pour l’utilisation 
des tondeuses mais plus généralement pour tout bruit 
causé par du bricolage, du jardinage, un nettoyeur 
haute pression, une tronçonneuse ou tout appareil 
bruyant.  

Il est donc possible de les utiliser  

• les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 
19h30.  

• les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h30  

• les dimanches et les jours fériés l’usage n’est pas 
autorisé.  

Les travaux réalisés par les entreprises sont interdits : 

• les jours de la semaine de 20h00 à 7h00 et de 12h30 
à 13h30. 

• Toute la journée des dimanches et jours fériés. 

Le chien est le meilleur ami de l’homme à 
condition que son maitre l’éduque et respecte les 
règles. Promenons nos amis de compagnie en 
laisse et pensons à nous munir d’un sac pour ne 
rien laisser sur les trottoirs, les espaces verts, les 
jeux publics. 

les voies publiques ;les trottoirs ;les espaces verts 

publics ;les espaces des jeux publics pour enfants  

 

 

LES DECHETS VERTS : il est interdit de brûler des 
déchets verts (végétaux secs ou humides) chez soi, 
que ce soit avec un incinérateur de jardin ou à l'air 
libre. Ils doivent être déposés en déchetterie. 
 

 

Respectons nos voisins 

 

 

 

 

 
 

Le bruit peut être source d'inconfort pour nos 
voisins surtout en période estivale. 

Qu'est-ce qu'un bruit de voisinage ? 

Les bruits de voisinage sont des bruits 
générés par le comportement d’une personne 
ou d’un animal et causant des nuisances 
sonores.  

Quand est-ce que le bruit est considéré 
comme un trouble anormal ? 

En journée : le bruit peut causer un trouble 
anormal de voisinage dès lors qu’il est 
répétitif, intensif, ou qu’il dure longtemps.  

La nuit : on parle de tapage nocturne. 
• Si vous recevez quelques amis et que vous 
décidez de profiter de vos extérieurs, 
n’oubliez pas que le volume des voix et de la 
musique a également ses limites. 

JE TAILLE MA HAIE: 
Il est rappelé que les haies et arbustes plantés en 
limite de propriété ne doivent déborder ni sur 
les propriétés voisines ni sur le domaine public et 
doivent donc être taillés à l’aplomb des limites 
séparatives. La hauteur maximale est de 2 mètres. 
L’empiétement des végétaux sur le domaine public 
pose un véritable problème de sécurité, notamment 
pour les piétons qui se trouvent dans l’obligation de 
circuler sur la voirie et notamment les mamans avec 
des poussettes et les personnes à mobilité réduite. 
 

Sur ma boîte aux lettres, 
je dois inscrire mon nom 
pour recevoir correctement 
le courrier. Le numéro de 
mon habitation doit égale-
ment être lisible. 
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          Canicule, fortes chaleurs : adoptez les bons réflexes 
. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

         Opération tranquillité vacances 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Infos communales 
 

 

 Pendant les fortes chaleurs. Protégez-vous. 
 

• Restez au frais (chez vous ou dans un lieu rafraîchi) 

• Buvez de l’eau (sans attendre d’avoir soif) 

• Mouillez-vous le corps 

• Fermez les volets et fenêtres le jour, aérez la nuit 

• Privilégiez les activités douces et sans effort 

• Mangez frais, équilibré et en quantité suffisante 

• Evitez l’alcool 

• Prenez des nouvelles de vos proches et des plus 
fragiles 

• En cas de malaise, appelez le 15 
 Pour les personnes âgées, se protéger de la chaleur en : 

• Passant plusieurs heures par jour dans un endroit frais 
ou climatisé 

• Se mouillant régulièrement le corps pour abaisser leur 
température corporelle (par exemple en s’appliquant 
des linges ou un gant humide sur le visage, les bras, le 
cou) et en se vaporisant de l’eau sur le visage… 

• Buvant suffisamment (environ 1,5 litre d’eau, c’est-à-dire 
la quantité d’eau qu’elles sont en mesure d’éliminer) 

• Mangeant suffisamment (si besoin en fractionnant les 
repas), pour apporter les sels minéraux nécessaires à 
l’organisme.  

Soucions-nous de nos proches, famille, amis, voisins, 
signalez au CCAS les personnes qui vous paraissent 
fragiles : 03 81 48 20 90  

Opération tranquillité vacances (OVT) 
Vous pouvez signaler votre absence au commissariat 
de police ou à la brigade de gendarmerie.  
 

Dans le cadre de leurs missions quotidiennes, les 
forces de sécurité pourront surveiller votre domicile.  

Précaution :  
  Ne laissez pas vos clefs sous votre paillasson, dans 
le pot de fleurs ou dans la boîte à lettres, 
  Verrouillez portes et fenêtres et renforcez les 
issues, 
  Prévenez vos voisins ou votre famille de votre 
absence afin qu’ils relèvent votre courrier et qu’une 
surveillance puisse être effectuée, 
  Ne gardez pas chez vous de l’argent 
  Prévoyez de photocopier vos pièces d’identité, carte 
grise et permis de conduire (facilitera vos démarches), 
  Répertoriez et photographiez vos objets de valeurs : 
notez les numéros d’identification des appareils de 
valeurs susceptibles d’être volés (ces numéros de 
série peuvent permettre de retrouver le matériel volé).  
 

Pas d’imprudence :  
  N'inscrivez pas vos nom et adresse sur votre 
trousseau de clés. 
  Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la 
boîte aux lettres, dans le pot de fleurs… Confiez-les 
plutôt à une personne de confiance. 
  De nuit, en période estivale, évitez de laisser les 
fenêtres ouvertes,  
  Ne laissez pas dans le jardin une échelle, des 
outils, un échafaudage.  
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Octobre Rose 2024 
 

 
 

 

Octobre Rose sera présent le 12 octobre 2O24 aux 
écoles de Franois à partir de 13H30. 
 

Chaque année l’opération OCTOBRE ROSE vise à 
sensibiliser sur le dépistage du cancer du sein et à 
financer la recherche. C’est devenu une tradition, le 
mois d’octobre se teint en rose pour mieux servir la 
cause des femmes et défendre leur santé.  
 

Plusieurs évènements occuperont l’après-midi du 
12 octobre, accueillir les participants en musique, 
chorale, accordéon, marche (lot de participation), 
animation des sapeurs-pompiers avec appren-
tissage des gestes de premier secours et jeux 
ludiques pour enfants, massages de bien être, hip-
hop, défilé des 4 saisons, ventes d’objets, tombola 
organisée par GROUPAMA et pour clôturer cette 
journée : danser sur un madison. 
 

Un prix sera décerné aux tenues les plus 
remarquablement roses tout au long de la mani-
festation. Grâce à la générosité de tous, le bénéfice 
sera reversé à l’association ONCODOUBS qui gère 
le bien être pendant la chimiothérapie.  
 

Réservez votre journée. 

   Infos pratiques  
 

Le numéro 116117 va remplacer le 3966. 
Ce nouveau numéro de téléphone, le 116117, 
sera opérationnel au 1er juillet pour joindre par 
téléphone un médecin généraliste aux horaires 
de la permanence des soins ambulatoires, dans 
quatre départements de la Bourgogne-Franche-
Comté : le Doubs, le Jura, la Haute-Saône et le 
Territoire de Belfort. 
 
Le 116117 permettra aux patients d’accéder, 
sans surcoût, à la régulation médicale libérale, 
entre 20 heures et 8 heures, mais aussi le 
samedi à partir de 12 heures, et le dimanche 
entre 8 heures et 20 heures.  
 
Si les modalités d’accès évoluent, le service au 
bout du fil restera le même, l’usager pouvant 
ainsi bénéficier d’un conseil médical, d’une 
orientation vers la consultation auprès d’un 
médecin de garde ou vers un service 
d’urgences. Pendant 6 mois, les patients qui 
composeront le 3966 seront invités, via une 
messagerie vocale, à contacter le 116117. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Fête du village 
 

 
 

 

La fête de Franois a été reportée au 14 septembre 
pour cause de mauvais temps. 
 

Merci aux associations de Franois et bénévoles qui 
contribueront à la tenue et à l’organisation de la 
fête. Chacun trouvera des activités lui correspon-
dant : concours de pétanque, ateliers sportifs, 
initiation au tir à l’arc, jeux surdimensionnés, 
tableaux à craies (pour permettre aux enfants de 
dessiner leurs plus beaux rêves), ainsi qu’une boite 
mystère pour découvrir des objets insolites.  
 

Musique, buvettes, glacier, food-trucks, gaufres 
égayeront cette journée pour la plus grande joie de 
tous. 
 

 Un feu d’artifice illuminera en fin de soirée le ciel 
Franoisien. Cette journée a pour but de proposer 
des challenges et compétitions dans le but unique 
de s’amuser et de passer du bon temps ensemble 
et permettre à chacun de tester, de s’initier, 
d’encourager les sportifs. 
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 Infos communales 
 

L’adressage : pourquoi est-il important ? 
 

L'affichage des adresses dans les rues se fait grâce à 
des plaques de nom et de numéro de rue. C'est grâce à 
elles que nous pouvons nous repérer en ville et en 
agglomération. 
 

L’adressage des communes est organisé par les 
mairies. Il est très important que toutes les rues soient 
nommées et numérotées. Cela permet aux usagers de 
se localiser facilement. 
 

Depuis la loi du 21 février 2022, loi dite « 3 DS », il 
appartient à toutes les communes de numéroter et 
dénommer les voies. Destinées à faciliter notamment 
l'acheminement des secours, des colis et le déploiement de 
la fibre optique, ces informations, versées dans une base 
de données à l’échelle communale (Base Adresse Locale), 
doivent ensuite venir alimenter la Base Adresse Nationale, 
le référentiel unique de l’adresse en France. 

 

Nous avons dans notre 
commune mis à jour cette 
base de données, et avons 
pu constater que certaines 
habitations ne portaient 
pas de numéro. Ce numéro 
peut être mis sur votre 
maison ou pilier d’entrée 
ou sur votre boite aux 
lettres 
 

 Ce numéro est très 
important pour les 
secours et le facteur.  

 

La commune peut vous fournir tous les renseignements 
nécessaires, il suffit de faire un mail au secrétariat de 
mairie : maire@franois.fr 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Les numéros utiles : 
 

Vous pouvez les consulter sur le site de la commune 
dans la rubrique « Vos services ». 

 

 

Inscriptions Ecoles de Franois 
 

 
 

Nous vous informons que les inscriptions pour la 
rentrée scolaire 2024 sont ouvertes 

(Dossier d’inscription sur le site de la commune) 
 

  

 Pour vous baigner en toute sécurité 
• Apprenez tous à nager ; 

• Baignez-vous toujours avec vos enfants ; 

• Choisissez les zones de baignade surveillées ; 

• Respectez les interdictions de baignade ; 

• Tenez compte de votre état de forme ; 

• Ne consommez pas d'alcool avant et pendant la 
baignade. 
 

 Dans votre piscine 
• Baignez-vous avec vos enfants ou désignez un seul 

adulte responsable de la surveillance ; 

• Ne faites pas autre chose lorsque votre enfant se 
baigne ; 

• Ne restez pas le regard fixé sur votre téléphone  

• Ne vous absentez pas, même quelques instants ; 

Risque de noyades  
 

Face à l'augmentation des noyades en été, le ministère de 
la Santé et le ministère des Sports et des Jeux olympiques 
rappellent les conseils pratiques et les comportements à 
adopter. 
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 Infos communales  
. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Carte avantages jeunes 2024-2025 
 
 

La commune et le CCAS de FRANOIS sont heureux de 
l’offrir aux jeunes franoisiens nés entre le 1er janvier 
1998 et le 31 décembre 2018  
 

Une permanence sera assurée en mairie : 
 

- samedi 7 septembre 2024 de 9h à 12h, 
- mercredi 4 et 11 septembre 2024 de 14h à 18h 
 

Apportez avec vous : 

▪ un justificatif de domicile de moins de 3 mois  

▪ une pièce d'identité ; 

▪ une photo d'identité. 
 

Si tes parents viennent la demander pour toi, ils doivent 
amener en plus des documents précités leur carte d’identité et 
leur livret de famille. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Offre d'emploi Cantine Franois 
 

 
 

La commune de Franois recrute des surveillants de 
cantine pour l'année 2024 /2025. 

(Renseignement sur le site : https://www.franois.fr) 

 

Repas des anciens 
 

 
 

Le traditionnel Repas des anciens aura lieu le14 
décembre au restaurant la Belle Epoque. 
Un courrier sera envoyé à toutes les personnes 
concernées avec un coupon réponse qui vous 
laissera la possibilité de choisir entre le repas ou le 
colis de Noel.  

 

 

Présence Verte 
 

 
 

 

Afin de nous assurer un maintien à domicile le plus 
longtemps possible, PRESENCE VERTE intervient 
immédiatement en cas de malaise, chutes, perte 
d’équilibre. Pour tout renseignement, vous pouvez 
vous renseigner à la mairie de Franois.  
 

Le CCAS de FRANOIS participe financièrement 
aux frais d’installation des équipements.  

 

Code de la route 
 

 
 

 

Des cours de remise à niveau pour séniors auront 
lieu cet automne : 4 séances de 2h. 
 

Toutes les précisions vous seront données au 
moment de l’inscription en Mairie. 
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Mairie de Franois 

 
Accueil 
 

Du lundi au vendredi :  

8h00 - 12h00 
 

Mardi de 16h30 à 18h30 
 
 

MAIRIE DE FRANOIS 
 

Place Georges Maurivard 
 

25 770 FRANOIS 
 
 

Tél : 03 81 48 20 90 

 

  mairie@franois.fr 

Site : www.franois.fr 
 
 

 

Bulletin Franois 
 

Vous pouvez nous déposer 

vos articles, photos en 

Mairie ou nous envoyer 

vos textes par email : 
 

 communication@franois.fr 

 
 

Numéros utiles :  

 
Gendarmerie 
 

1, rue des Tilleuls 
 

25 480 ECOLE VALENTIN 
 

Tél : 03 81 21 16 60 
 

Pompiers :  
 

Composer le 18 
 
 
 

Bouvreuil pivoine 

Gesse printanière 

file:///C:/Users/MOUTON/Documents/1%20PATRICE/5%20%20MAIRIE/2%20COMMUNICATION/2%20BULLETIN%20MUNICIPAL/1%20Bulletin%20Franois/mairie@franois.fr
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